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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 22 MARS 2018 
 

CREATION D’UNE ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE RUE PIERRE LOTI A 
SAINT-ETIENNE - BILAN DE LA CONCERTATION 
 
 
 
 

 
I – PRESENTATION DU CONTEXTE 
 
Saint-Etienne-Métropole projette la création d’une zone d’activités artisanales sur la 
commune de Saint-Etienne, sur le secteur Pierre Loti, dans le cadre de ses interventions au 
titre de la création de nouvelles zones d’activités économiques. 
 
Cette zone d’activités proposera une programmation économique de 10 000 m² de surface 
au sol environ sur une surface totale d’environ 5 hectares. 
 
Elle fait partie intégrante du projet de renouvellement urbain des Quartiers Sud Est de Saint-
Etienne.  
 
L’aménagement de la zone d’activités Pierre Loti est envisagé en 2 phases :  

- 1ère phase : aménagement, viabilisation et commercialisation du secteur Nord en 

perspective de l’extension du Village Motos Cycles limitrophe, 

- 2ème phase : aménagement et commercialisation du secteur Sud. 
  
La première phase implique la modification du tracé de la voirie et des accès aux immeubles 
avoisinants. Elle a nécessité une enquête publique de voirie au titre de l’article L 141-3 du 
code de la voirie routière en vue du déclassement de la voie Loti actuelle. 
 
La deuxième phase suppose la démolition du centre commercial de la Palle d’une part, des 
immeubles de MHSE actuellement occupés à hauteur de 78 % environ d’autre part. 
 
Saint-Etienne Métropole a mené une démarche de concertation sur l’ensemble du projet 
conformément à l’article L 300-2 du code de l’urbanisme. 
 
 
II – CONCERTATION MISE EN ŒUVRE  
 
Saint-Etienne Métropole a souhaité mener l’enquête publique et la concertation de manière 
cohérente et conjointe. 
 
Elles se sont déroulées du 08 au 22 janvier 2018, sur une période de 15 jours. 
 
Pour mémoire, l’enquête publique a fait l’objet d’un avis affiché au siège de Saint-Etienne 
Métropole et à l’hôtel de ville de Saint-Etienne et inséré dans La Tribune Le Progrès et 
l’Essor. Un dossier d’enquête a été mis à disposition du public et 2 permanences du 
Commissaire Enquêteur se sont tenues le 08 janvier matin et le 22 janvier après-midi. 
 



La concertation a été menée conformément à la délibération du 07 décembre 2017. 
 
La réunion publique s’est tenue le jeudi 11 janvier 2018 à 18h à l’Espace Alfred Sisley à 
Saint-Etienne, sous la présidence de Monsieur Georges Ziegler, Vice-Président en charge 
du développement économique à Saint-Etienne Métropole et adjoint au Maire de Saint-
Etienne, et de Madame Christiane Jodar, Adjointe à l’urbanisme à la Ville de Saint-Etienne. 
Un avis administratif presse a été publié dans La Tribune Le Progrès, édition Saint-Etienne, 
le jeudi 04 janvier pour annoncer cette réunion publique. 
 
Une note de présentation du projet a été rédigée spécifiquement dans le cadre de la 
concertation.  
 
Sur l’ensemble de la période de concertation,  

- elle a été mise à disposition du public au siège de Saint-Etienne Métropole, en Mairie 
centrale de Saint-Etienne et en Mairie de proximité La Métare de Saint-Etienne tout 
au long de la concertation. Un registre de concertation a été joint à cette note de 
présentation, 

- elle a été mise en téléchargement sur le site internet de Saint-Etienne Métropole, 
dans l’onglet suivant http://www.saint-etienne-metropole.fr/vie-democratique/les-
enquetes-publiques/. Cet onglet prévoit la possibilité pour le public de déposer une 
observation. 

 
III – BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Aucune observation n’a été inscrite sur les registres de concertation. Seule une personne a 
émargé sur le registre de concertation mis à disposition en Mairie de proximité La Métare. 
 
La réunion publique a rassemblé 11 participants. 
Le projet d’aménagement n’a pas fait l’objet d’objections, ni sur sa vocation, ni sur ses 
principes d’aménagement. 
Les questions du public ont porté plus particulièrement sur la reconfiguration de la rue Loti et 
le futur carrefour avec la rue de Terrenoire (gabarit, circulation bus notamment au droit du 
carrefour, fonctionnement au droit du Pôle Moto & cycles), l'accès au centre Nautique, la 
circulation de la ligne M4 (trajet et arrêt bus), la reconfiguration du bassin de rétention 
(abandon du principe de terrain de foot) et les délais de réalisation. 
Les précisions et réponses ont été apportées en séance et n’ont pas suscité de débat.  
 
Pour mémoire, l’enquête publique de voirie a fait l’objet d’un avis favorable du Commissaire 
Enquêteur pour le déclassement des parcelles HN221 et HN26, étape préalable à la 
réalisation de la première phase. 
 
Ainsi, la concertation menée n’identifie pas d’objections au projet et permet d’envisager une 
issue favorable à la réalisation du projet. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte du bilan favorable de la concertation pour la création d’une zone 
d’activité économique rue Pierre Loti à Saint-Etienne, 
 

- confirme la poursuite de l’aménagement de la zone d’activité par la SPL  
Cap Métropole, aménageur. 

 
 

http://www.saint-etienne-metropole.fr/vie-democratique/les-enquetes-publiques/
http://www.saint-etienne-metropole.fr/vie-democratique/les-enquetes-publiques/


Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


